
 

 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le six février, le Conseil Municipal de la Commune de Pont 
Saint Martin, dûment convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Yannick 
FETIVEAU, Maire, 
 
Présents : Monsieur Christophe LEGLAND, Madame Bernadette GRATON, Monsieur 
Christian CHIRON, Madame Marie-Anne DAVID, Monsieur Youssef KAMLI, Madame 
Isabelle DUC, Monsieur Nicolas BERTET, Madame Lucie PELLETIER, Monsieur 
Fabien GODARD, Madame Laure MICHOT, Monsieur Bernard GENDRONNEAU, 
Madame Murielle CHAUVET, Monsieur Yvonick RAFFEGEAU, Madame Fabienne 
HALLIER, Madame Corine PHILIPPE, Monsieur Simon AUDINEAU, Monsieur Steve 
LANDAIS, Madame Sylvie DUBOIS, Monsieur Michel BARRÉ 
 
Pouvoirs : Madame Martine CHABIRAND donne procuration à Monsieur Christophe 
LEGLAND, Madame Sonia JAOUEN donne procuration à Madame Marie-Anne 
DAVID, Monsieur Jean-Charles VERDALLE donne procuration à Madame Murielle 
CHAUVET, Madame Éléonore GERO donne procuration à Madame Bernadette 
GRATON, Monsieur Yann BORGNIC donne procuration à Monsieur Christian 
CHIRON, Monsieur Claude-François BARRÉ donne procuration Monsieur Fabien 
GODARD, Madame Manéva POGU donne procuration à Madame Isabelle DUC. 
 
Absent : Monsieur Guillaume GAUTREAU 
 
Madame Isabelle DUC été élue secrétaire de séance. 
 
Date de convocation :  31 janvier 2025 

 
Présents : 20 
Pouvoirs : 7 
Absent : 1 
Votants : 27 

 
1 – Bilan de la concertation dans le cadre de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et arrêt 
du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de Pont Saint Martin 
 
Christophe LEGLAND expose : 
 
Le conseil municipal de Pont Saint Martin a prescrit le 3 février 2022 la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme.  
L’élaboration du document d’urbanisme s’établit à travers 3 grandes étapes que sont :  
 
- Le diagnostic,  
- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD),  
- Le zonage, le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation. 

 
Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été débattu et approuvé à 
l’unanimité par les membres du conseil municipal le 16 novembre 2023. 
 
Aujourd’hui, il convient, d’une part, de dresser le bilan de la concertation, et d’autre part, d’arrêter le projet de 
révision général du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 



 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2121-29, 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 à L. 103-7, L. 104-1 à L. 104-3, L. 151-1 à L. 153-35, 
R. 151-1 à R153-12, 
Vu le schéma de cohérence territoriale du Pays de Retz, 
Vu le programme local de l’habitat de Grand Lieu Communauté, 
Vu le plan d’exposition au bruit de l’aéroport de Nantes-Atlantique, 
Vu le plan local d’urbanisme de la commune, approuvé le 10 octobre 2013 et modifié en dernier lieu le      4 juillet 
2024, 
Vu la délibération du 3 février 2022 prescrivant la révision du plan local d’urbanisme, définissant les objectifs 
poursuivis et fixant les modalités de la concertation, 
Vu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables ayant eu lieu 
au sein du Conseil municipal le 16 novembre 2023, 
 
Vu le bilan de la concertation présenté par Monsieur Christophe LEGLAND, 
 
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sera soumis pour avis :  
 
- À Monsieur le Préfet,  
- Au président du Conseil Régional,  
- Au président du Conseil Départemental,  
- Au président de la Communauté de Communes de Grand Lieu Communauté,  
- Au président du PETR du Pays de Retz 
- Au président de la Chambre de Commerce et de l’Industrie,  
- Au président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat,  
- Au Président de la Chambre d’Agriculture,  
- Au président du Centre régional de la propriété forestière des Pays de la Loire, 
- A la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,  
- A Nantes Métropole en tant qu’autorité compétente en matière d’organisation des transports,  
- Au Syndicat Grand Lieu Estuaire,  
- A l’Institut Nationale de l’Origine et Qualité  
- Aux Maires de Saint-Aignan de Grand Lieu, la Chevrolière, le Bignon, les Sorinières, Rezé, Bouguenais. 

 
La présente délibération sera notifiée au préfet et affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage 
sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 
 
- approuve le bilan de la concertation annexé à la présente, 

 
- arrête le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) annexé à la présente, 

 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
   

 
La secrétaire de séance     Le Maire, 
 
Isabelle DUC      Yannick FETIVEAU 

 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de 2 mois devant le tribunal administratif compétent. 
Par ailleurs, un tel recours peut être engagé via la plateforme Télérecours 



Page 1 sur 24 
Janvier 2024 

 
 

 

BILAN DE LA CONCERTATION POUR LA REVISION 
GENERALE DU PLU DE PONT SAINT MARTIN 
 

 
 

1- Rappel des modalités de concertations .......................................................................... 2 

2- Le déroulement de la concertation ................................................................................. 3 

La publication d’articles dans les journaux locaux .......................................................................... 3 

La publication d’articles dans le magazine municipal « Vue du Pont » .......................................... 6 

La tenue de 5 réunions publiques ................................................................................................. 12 

Affichage en mairie de panneaux d’exposition ............................................................................. 15 

Mise à disposition d’un registre permettant de consigner les observations ................................ 16 

Une page dédiée sur le site internet de la commune et sur e-collectivité ................................... 17 

Des ateliers de concertation ......................................................................................................... 18 

L’association des Personnes Publiques Associées (PPA) ............................................................... 21 

Mise en place d’une adresse mail spécifique permettant au grand public d’adresser ses 
remarques, ses questions ou ses contributions à l’élaboration du projet .................................... 21 

3- Bilan de l’efficacité des outils mis en place ................................................................... 22 

4- Synthèse de l’observation des avis recueillis ................................................................ 23 

5- Conclusion ..................................................................................................................... 24 

 

  



Page 2 sur 24 
Janvier 2024 

 
 

 

1- Rappel des modalités de concertations 

 

La commune de Pont Saint Martin a prescrit la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme par 
délibération en date du 3 février 2022. 

Conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, une concertation continue a été mise en 
œuvre tout au long du processus de révision du PLU. 

La procédure de révision arrivant à son terme, il convient désormais d’établir le bilan de cette 
concertation dont les modalités ont été définies lors de la délibération du 3 février 2022. 

Les modalités de la concertation étaient définies de la façon suivante :  

- Mise à disposition du public en mairie d’un dossier relatif aux travaux de révision du PLU et 
d’un registre offrant la possibilité au public de consigner ses observations écrites et 
suggestions tout au long de la procédure ;  

- Mise en place sur le site internet de la commune d’un registre d’observations numérique ; 
- L’organisation d’au moins :  

o 2 expositions présentant les travaux réalisés dans le cadre de la procédure de révision ; 
o 2 réunions publiques aux phases clés de la procédure : les enjeux du diagnostic/le Plan 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et avant l’arrêt du projet,  
- Information sur la procédure de révision dans le magazine municipal « Vue du Pont » ainsi que 

dans un journal diffusé dans le département, invitant les personnes intéressées à venir 
consulter les documents en mairie ; 

- Insertions d’articles relatifs à la procédure de révision sur le site internet de la commune et sur 
le magazine municipal « Vue du Pont » ; 

- Organisation de temps d’échanges en lien avec les instances citoyennes comme le conseil des 
citoyens, le conseil des Sages, etc… 
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2- Le déroulement de la concertation 

 

La publication d’articles dans les journaux locaux 
 

Les avis administratifs dans les journaux locaux pour annoncer la révision générale du PLU :  

Ouest-France du 18-19 mars 2023 Presse Océan du 18 mars 2023 
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La première réunion publique du 31 mai 2023 

Ouest France numérique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouest France version papier 
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Le débat du PADD en Conseil municipal le 16 novembre 2023 

Ouest France numérique :  
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La publication d’articles dans le magazine municipal « Vue du Pont » 
 

Vue du Pont Mai-Juin 2022 

 

 

Vue du Pont Novembre-Décembre 2022 
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Vue du Pont Janvier-Février 2023  

 

 

  



Page 8 sur 24 
Janvier 2024 

 
 

Vue du Pont Mai-Juin 2023 
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Vue du Pont Juillet-Aout 2023 

 

Vue du Pont Septembre-Octobre 2023 
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Vue du Pont Janvier-Février 2024 

 

Vue du Pont Novembre-Décembre 2024 
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Vue du Pont Janvier-Février 2025 
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La tenue de 5 réunions publiques  
 

L’ensemble des réunions publiques de concertation se sont déroulées dans la salle de l’Origami à 20h 
des mercredis. Elles ont été réalisées dans des formats interactifs avec plusieurs tables rondes 
permettant ainsi de faciliter les échanges entre les participants et le partage des points de vue.  

 Réunion publique de lancement le 1er mars 2023 

Environ 120 participants sont recensés. Cette première réunion publique s’est déroulée en 3 temps, la 
présentation d’un PLU et pourquoi réviser celui de Pont Saint Martin, une séance d’échange 
interrogeant les participants sur leur vision de la commune dans 10 ans, et enfin l’explication des 
prochaines étapes de la concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Réunion publique de présentation du diagnostic le 31 mai 2023 

Environ 60 participants sont recensés. La soirée-débat vise à échanger sur le diagnostic du territoire à 
travers 3 grands axes : 

- Géologie, hydrologie, environnement : le socle d’un cadre de vie apprécié ; 
- Approche socio-démographique et résidentielle : une commune très attractive ; 
- Equipements, services, mobilité, économie : une position de transition entre rural et 

métropole.  
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 Réunion publique de présentation du PADD le 27 septembre 2023 

Environ 50 participants sont recensés. La soirée-débat vise à échanger sur les premières orientations 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui constitue le cœur du PLU.  

 Réunion publique en phase règlementaire le 24 janvier 2024 

Environ 30 participants sont recensés. La soirée-débat vise à rappeler les grandes orientations du 
projet, échanger sur les évolutions règlementaires et préciser les prochaines étapes de la révision du 
PLU. 

 

 Réunion publique avant arrêt du projet le 22 janvier 2025 

Environ 90 participants sont recensés. Cette réunion publique a pour but de montrer les évolutions du 
projet de PLU par rapport à la précédente réunion. 

C’est également l’occasion d’expliquer la suite de la procédure et l’enquête publique à venir.
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Chaque réunion publique a fait l’objet d’un affichage sur les panneaux de communication de la 

mairie :  
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Affichage en mairie de panneaux d’exposition  
 

Exposition n°1 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition n°2 : 
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Mise à disposition d’un registre permettant de consigner les observations 
 

Un registre d’observations papier a été mis à disposition du public à l’accueil de la mairie et un registre 
numérique a été mis en place via une page dédiée sur e-collectivités : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 observations écrites ont été formulées dans le registre papier et 0 observation sur le registre 
numérique. 

Plus de 200 de courriers ont été reçus pour des demandes particulières portant sur des évolutions de 
zonage. Ce nombre inclut l’ensemble des demandes reçues en mairie depuis l’approbation du PLU en 
vigueur.  
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Une page dédiée sur le site internet de la commune et sur e-collectivité  
 

Une page dédiée a été mise en place sur le site internet de la commune afin de mettre à disposition 
du public les documents liés à la procédure et notamment les supports de présentation des réunions 
publiques. La commune a également fait le choix d’utiliser e-collectivités en tant que support de 
concertation permettant ainsi la mise à disposition des documents relatifs au PLU, du registre 
d’observations numériques et la communication des dates de réunions publiques.  
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Exemple d’information pour les réunions publiques :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des ateliers de concertation  
 

6 ateliers de concertation ont été organisés avec les instances citoyennes comme le Conseil des 
citoyens, le Conseil des sages, etc… 

 Atelier balade urbaine, le 25 mars 2023 

En présence du conseil des citoyens et des élus du COPIL, la balade urbaine s’intègre dans la démarche 
globale de révision du PLU. L’objectif était notamment de s’interroger sur le paysage du quotidien. Au-
delà des grands projets, ce sont aussi toutes les petites mutations urbaines que le PLU a vocation à 
régir. Il s’agit donc de sensibiliser les habitants à la composition du paysage urbain. Ce temps 
d’immersion dans leur paysage du quotidien a permis aux habitants de décrypter des ambiances et 
d’en faire ressortir les dynamiques à accompagner ou celles à éviter.  
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 Atelier inventaire du patrimoine, le 3 mai 2023 

En présence du conseil des sages et du conseil des citoyens, l’objectif était d’échanger sur la notion de 
patrimoine et de ce qui fait l’identité de Pont Saint Martin. Cet atelier a permis de préparer la mise à 
jour de l’inventaire du patrimoine du PLU en vigueur. Des petits groupes d’élus et citoyens se sont 
partagés le territoire communal pour vérifier les éléments inscrits et les compléter.  

 Atelier « Conseil municipal des enfants », le 9 juin 2023 

En présence du Conseil municipal des enfants, les échanges ont surtout porté sur les enjeux d’un PLU 
où les enfants saisissent notamment très bien les enjeux environnementaux et paysagers. Sur le volet 
projet, les enfants semblent très satisfaits des aménagements et de l’offre présente sur la commune 
et sont restés relativement à court d’idée sur les projets à porter, à part un besoin de piste de roller, 
et quelques projets plus utopiques. 

 

 Atelier PADD Conseil des citoyens, le 22 juin 2023 

En présence du conseil des citoyens, l’objectif était d’échanger sur les différents points de vue des 
habitants (actuels et futurs) et imaginer comment il serait souhaitable de faire évoluer les différents 
secteurs de la commune. L’atelier s’est déroulé sous forme de jeu de rôles. 
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 Atelier OAP-Règlement n°1, le 13 décembre 2023 

En présence du conseil des citoyens, cet atelier portait sur les conditions d’acceptabilité des projets 
dans les différents tissus du bourg. Le format a été élargi aux élus du Conseil municipal. Chaque 
participant disposait d’un projet localisé dans un tissus urbain particulier qu’il devait présenter aux 
autres participants. Ces derniers s’exprimaient sur les conditions à remplir par le projet le projet selon 
plusieurs thématiques.  

 

 Atelier OAP-Règlement n°2, le 10 janvier 2024 

Dans la continuité de l’atelier précédent, un bilan a été tiré et des échanges ont eu lieu pour percevoir 
dans quelles mesures ces propositions (conditions à remplir pour l’insertion du projet) sont bien 
partagés par les participants et quels compléments seraient intéressants à avoir. Les propositions ont 
été prises en compte dans l’élaboration de l’OAP « bien construire » visant à compléter les éléments 
du règlement écrit pour garantir une bonne évolution du tissu urbain, de sa densification et de sa 
rénovation. 

 

 



Page 21 sur 24 
Janvier 2024 

 
 

L’association des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

 20 juin 2023 – présentation du diagnostic et des enjeux aux PPA 

 19 septembre 2023 – présentation des grandes orientations du PADD aux PPA 

 25 janvier 2024 – réunion technique avec la DDTM et le PETR  

 20 février 2024 – réunion de présentation des règlements écrit et graphique aux PPA 

 18 décembre 2024 – réunion de présentation du projet aux PPA avant arrêt en Conseil 
municipal 

 

Mise en place d’une adresse mail spécifique permettant au grand public d’adresser ses 
remarques, ses questions ou ses contributions à l’élaboration du projet 
 

Une adresse de messagerie spécifique a également été créée à l’occasion de la révision générale : 
concertationplu@mairie-pontsaintmartin.fr . 

Les demandes réceptionnées portaient principalement sur le calendrier de la révision générale ainsi 
que des demandes de modifications de zonage ou maintien de parcelles en zone constructible. 
Quelques demandes portaient sur des évolutions règlementaires sur les conditions de constructibilité. 

 

 

Enfin de nombreux particuliers ont également pris des renseignements complémentaires auprès du 
service urbanisme ou des élus lors de divers rendez-vous durant toute la période de concertation.  

 

  

mailto:concertationplu@mairie-pontsaintmartin.fr
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3- Bilan de l’efficacité des outils mis en place 

 

 

 

  

Mise à disposition d’un registre  Bilan moyen pour le registre papier : seules 4 
observations ont été répertoriées sur le 
registre. 
Bilan négatif pour le registre numérique qui 
n’a reçu aucune proposition. 

Mise à disposition des documents  Bilan positif : les documents ont été 
régulièrement consultés à l’accueil de la 
mairie. 

Réunions publiques Bilan positif, les participants ont notamment 
apprécié le format de tables rondes 
favorisant les échanges et le partage des 
points de vue. 

Ateliers de concertation Bilan positif également, toutes les instances 
citoyennes ont été associées en fonctions des 
thématiques abordées en atelier. 

Adresse mail concertation PLU Bilan moyen, plus d’une vingtaine de mails 
ont été réceptionnés sur une période 
d’environ 22 mois. 
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4- Synthèse de l’observation des avis recueillis 

 

Plusieurs thèmes de préoccupation sont ressortis des observations recueillies tout au long de ce 
processus de concertation :  

- Synthèse des principaux thèmes et prise en compte éventuelle :  

 Evolution du zonage, passage de zone agricole en zone constructible, de nombreuses 
demandes courriers portaient sur la possibilité de rendre constructibles des terrains 
aujourd’hui classés en zone agricole. 
Prise en compte : chaque demande a été étudiée par le service urbanisme en lien avec les élus 
référents. L’opportunité des demandes de changement de zonage a été mise en perspective 
aux regards des orientations du PADD : 

o Axe 1 orientation 2 : accompagner une production de logements qui facilite le 
parcours résidentiel, visant notamment à conforter une partie significative de la 
production résidentielle au plus près des commerces du bourg et de ses équipements. 

o Axe 2, orientations 1 et 4, préserver les espaces naturels et les composantes de la 
Trame Verte et Bleue, et valoriser le caractère rural de la commune et les espaces 
agricoles en limitant l’étalement urbain et la consommation d’espace.  

La plupart des demandes sont classées sans suite car ne présentent pas d’intérêt général et ne 
sont pas conformes avec les dispositions du Code de l’urbanisme et/ou du SCOT. 
 

 Conservation des limites du périmètre UA dans le bourg, plusieurs observations ont été 
formulées en ce sens dans le registre papier pour ne pas étendre la zone UA dans la rue du 
Marais 
Prise en compte : au regard de ces différentes observations, le COPIL a décidé de ne pas élargir 
la centralité historique jusqu’à la rue du Marais contrairement à la première proposition de 
zonage présentée lors de la réunion publique du 24 janvier 2024.  
 

 La limitation de l’imperméabilisation des jardins, une demande inscrite dans le registre 
papier. 
Prise en compte : en phase avec le projet de la commune, cette demande conforte les choix 
retenus en matière de limitation de l’artificialisation. En effet, dans le cadre de l’Axe 1 du 
PADD, l’orientation 3, travailler l’exemplarité, notamment paysagère en intégrant une offre 
immobilière plus dense, vise à intégrer dans les nouvelles opérations les principes de 
récupération et de bonne gestion des eaux pluviales, de sobriété énergétique, pouvant se 
coupler avec la production d’énergie renouvelables et de large place au végétal. Par ailleurs, 
en découle dans le règlement écrit en zone UA et UB la règle suivante : « les surfaces non 
constitutives d’une emprise au sol sont perméables ou semi-perméables.  
 

- Autres points soulevés :  

Interpellations de la commune pour l’identification de bâtiments présentant un intérêt patrimonial et 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination : plusieurs bâtiments non répertoriés 
initialement ont été identifiés grâce aux remarques formulées.  
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5- Conclusion 

 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les 
habitants et les acteurs du territoire par divers moyens rappelés ci-dessus. 

La démarche de concertation a été réalisée en toute transparence et en tenant compte des modalités 
minimales définies lors de la prescription de mise en révision générale du PLU.  

En complément des modalités de concertation, la commune a organisé 3 réunions publiques 
supplémentaires et mis en place une adresse mail dédiée à la concertation du PLU.  

L’implication des habitants et notamment des instances citoyennes à travers différentes rencontres a 
permis de recueillir leurs avis et remarques.  

Hormis les interventions lors des réunions publiques, les remarques des habitants se sont traduites 
par des courriers ou des mails, les registres mis à disposition en mairie et en version numérique ayant 
été peu utilisés. Chaque sollicitation a été examinée par les services et les élus. La plupart des 
demandes concernaient des changements de zonage de propriétés foncières afin de rendre les terrains 
constructibles.  

Les ateliers avec les instances citoyennes ont permis d’apporter de la technicité et de l’expertise.  

En conclusion, cette concertation a permis de mieux faire connaitre les enjeux contemporains de 
l’aménagement de la commune aux habitants notamment lors de la présentation du diagnostic et de 
l’état initial de l’environnement et de co-construire le futur règlement du PLU en prenant en compte 
les préoccupations des citoyens.  
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